
Décision du 3 juin 2020 portant répartition des présidences des comités d'hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail départementaux 

de la Dordogne, de l'Indre et du Bas-Rhin 

NOR : JUST2015254S 

Décide: 

Article 1: La répartition des présidences des CHSCT dans les départements de la Dordogne, de 
l'Indre et du Bas-Rhin est arrêtée comme suit : 

Département 

Dordogne 

'Indre 

Direction 

DSJ 

1 

' SG 

Fonction 

: Président du tribunal judiciaire de Bergerac 
1 

! Délégué interrégional du secrétariat général Grand Centre 
1 

·-- - ---------- -- -- -- - -- - ----- ---'. -- --- - - -----+--------- - ---- ----- - --------- -- --- - - - - - - -

. ' : Directeur territorial de la protection J·udiciaire de la J. eunesse 
: Bas-Rhin P JJ 

Alsace 
---~--~-·=---~~~..;...:;.;..;.---;;-,:..;.;;;;;;;:;. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au bulletin officiel du ministère de la justice. 

0 3 JUIN 2020 

.. 
La secrétaire générale du ministère de la justice 

Véronique MALBEC 

\ 


